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PRESENTATION GENERALE 
 

Présentation 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
  

SIVED NG

Syndicat Intercommunal pour la Valorisation et 
l'Elimination des Déchets Nouvelle Génération

Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale

Modification des statuts du SIVED le 
18 novembre 2017 pour une mise en 

oeuvre au 1er janvier 2018

En charge de la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et 
assimilés

Compétence Collecte 

✓ Collecte en sacs, en bacs ou en colonnes sur les communes 

✓ Réception des apports en Espace-triS 

✓ Transport à partir du quai de transfert ou des Espaces-triS 

✓ Valorisation des flux triés (matière ou énergie) 

✓ Prévention des déchets par la sensibilisation et le réemploi 
 

Compétence Traitement 

✓ Traitement par enfouissement ou par 
incinération pour les déchets ultimes 
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Compétence TRAITEMENT

Regroupement de la communauté de commune Coeur du Var, du Syndicat mixte 
Zone Verdon, du Syndicat mixte Haut Var et de la communauté d'agglomération 

Provence Verte

Rassemble 66 communes Soit 171 788 habitants

Communes du SMHV : 
- Aiguines 
- Artignosc-sur-Verdon 
- Aups 
- Baudinard-sur-Verdon 
- Bauduen 
- Carcès 
- Cotignac 
- Entrecasteaux 
- Moissac-Bellevue 
- Montfort-sur-Argens 
- Régusse 
- Les Salles-sur-Verdon 
- Tourtour 
- Vérignon 
- Villecroze 

Communes du SMZV : 
- Artigues 
- Barjols 
- Brue-Auriac 
- Esparron-de-Pallières 
- Fox-Amphoux 
- Ginasservis 
- Montmeyan 
- Pontevès 
- Rians 
- Saint-Julien 
- Saint-Martin-de-Pallières 
- Seillons-Source-d’Argens 
- Tavernes 
- Varages 
- La Verdière 
- Vinon-sur-Verdon 

Communes de CCCV : 
- Besse-sur-Issole 
- Cabasse 
- Le Cannet-des-Maures 
- Carnoules 
- Flassans-sur-Issole 
- Gonfaron 
- Le Luc 
- Les Mayons 
- Pignans 
- Puget-Ville 
- Le Thoronet 

Communes de CAPV : 
- Cf compétence COLLECTE 
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Compétence COLLECTE

Concerne le territoire de la communauté d'agglomération Provence Verte (ex 
communauté de commune Sainte Baume Mont Aurlien et ex-SIVED)

Rassemble 24 communes Soit 87 172 habitants

2 secteurs : Secteur EST (ex territoire SIVED) et Secteur OUEST (ex 
territoire communauté de communes Sainte Baume Mont 

Aurélien) 
La différenciation en secteur est due à la grande disparité qu’il existe entre les 2 ex-territoires 

Communes de la Communauté d’Agglomération Provence verte : 
  Secteur EST 

- Brignoles 
- Camps-la-Source 
- La Celle 
- Châteauvert 
- Correns 
- Forcalqueiret 
- Garéoult 
- Mazaugues 

 

Secteur OUEST 
- Bras 
- Nans-les-Pins 
- Ollières 
- Plan-d’Aups-la-Sainte-Baume 
- Pourcieux 
- Pourrières 
- Rougiers 
- Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

- Méounes-les-Montrieux 
- Néoules 
- Rocbaron 
- La Roquebrussanne 
- Sainte-Anastasie-sur-Issole 
- Tourves 
- Le Val 
- Vins-sur-Caramy 
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Le Conseil 
Syndical

Modification des statuts du SIVED le 18 novembre 2017 pour une mise en oeuvre au 
1er janvier 2018

Répartition des sièges en fonction de la population: 

- 14 sièges pour la communauté d'agglomération Provence Verte

- 7 sièges pour la communauté de communes Coeur du Var

- 5 sièges pour le syndicat mixte Zone Verdon

- 3 sièges pour le syndicat mixte Haut Var

Soit 29 membres titulaires et 29 suppléants

Election d'1 président et de 6 vice-présidents

ADMINISTRATION ET GESTION DU SIVED NG 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

  

• Monsieur André GUIOL

Président

• 1er vice-président : Monsieur Didier BREMOND (CA Provence Verte) en charge 
de la politique foncière et des procédures d'exploitation

• 2ème vice-président : Monsieur Hervé PHILIBERT (SM Zone Verdon) en charge 
de l'autorisation d'exploitation future

• 3ème vice-président : Monsieur Christophe PALUSSIERE (CA Provence Verte) 
en charge de la prévention

• 4ème vice-président : Monsieur Jean-Luc LONGOUR (CC Coeur du Var) en 
charge du projet Technovar

• 5ème vice-président : Monsieur Patrick SALMERI (SM Zone Verdon) en charge 
de la mise en sécurité de L'ISDND

• 6ème vice-président : Monsieur Jean-Piere VERAN (SM Haut Var) en charge de 
la valorisation et des réseaux énergétiques

Vice-présidents
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EPCI Communes Elus 
Fonction 

communale 
Fonction 
SIVED NG 

C
A

 P
ro

v
e

n
ce

 v
e

rt
e

 

Bras PERO Franck Maire Titulaire 

Brignoles 
BREMOND Didier Adjoint 1er VP 
PONS Josette Maire Suppléante 
SALOMON Nathalie Adjointe Suppléante 

Camps-la-Source VAILLOT Bernard Maire Suppléant 
La Celle PAUL Jacques Maire Suppléant 
Châteauvert LOUDES Serge Maire Titulaire 

Garéoult 
FABRE Gérard Maire Titulaire 
MONTIER Alain Adjoint Suppléant 

Mazaugues LAVIGOGNE Denis Maire Suppléant 
Méounes-les-Montrieux DROUHOT Philippe Maire Titulaire 
Néoules GUIOL André Maire Président 
Ollières D’ANDREA Jeanine Maire Suppléant 
Plan-d’Aups RASTELLO Gilles Adjoint Suppléant 
Pourcieux PALUSSIERE Christophe Adjoint 3ème VP 
Pourrières BOURLIN Sébastien Maire Titulaire 

Rocbaron 
FELIX Jean-Claude Adjoint Titulaire 
LAUMAILLER Jean-Luc Maire Titulaire 

La Roquebrussanne GROS Michel Maire Titulaire 
Rougiers BLEINC Gérard Adjoint Suppléant 
Sainte-Anastasie-sur-Issole MORIN Jean-Pierre Maire Suppléant 

Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
LANFRANCHI DORGAL Christine Maire Titulaire 
MARTIN Laurent Adjoint Titulaire 
FREYNET Jacques Adjoint Suppléant 

Tourves CONSTANS Jean-Michel Maire Titulaire 

Le Val 
SAULNIER Bernard Maire Titulaire 
TURINELLI Jacqueline Adjointe Suppléant 

Vins-sur-Caramy RIOLI Christian Maire Suppléant 

S
M

 Z
o

n
e

 V
e

rd
o

n
 Brue-Auriac ROUSSELET André Maire Titulaire 

Esparron-de-Pallières SALMERI Patrick Adjoint 5ème VP 
Ginasservi PHILIBERT Hervé Maire 2ème VP 
Pontevès MASSAL Denis Adjoint Titulaire 
Rians DRIDI Julien Adjoint Suppléant 
Saint-Julien HUGOU Emmanuel Maire Suppléant 
Saint-Martin-de-Pallières PEGLION Bernard Adjoint Suppléant 
La Verdière CHATARD Hervé Maire Suppléant 
Vinon-sur-Verdon PHILIBERT-BREZUN Christiane Adjoint Titulaire 

S
M

 H
a

u
t 

V
a

r 

Aups VINCENTELLI Patrick Adjoint Suppléant 
Carces GENRE Patrick Maire Suppléant 
Cotignac VERAN Jean-Pierre Maire 6ème VP 
Entrecasteaux DEBRAY Romain Maire Titulaire 
Moissac-Bellevue BACCI Jean Adjoint Suppléant 
Villecroze BALBIS Rolland Maire Titulaire 

C
C

 C
œ

u
r 

d
u

 V
a

r 

Besse-sur-Issole PONZO Claude Maire Titulaire 

Cabasse SIMON Yannick Maire Titulaire 

Le Cannet-des-Maures LONGOUR Jean-Luc Maire 4ème VP 

Carnoules 
DAVID Christian Maire Titulaire 

ARIELLO Claude Adjoint Suppléant 

Flassans-sur-Issole FOURNIER Bernard Maire Titulaire 

Gonfaron BONGIORNO Thierry Maire Titulaire 

Le Luc 
LAIN Dominique Adjoint Suppléant 

VERELLE Pascal Adjoint Suppléant 

Les Mayons MONDANI Michel Maire Suppléant 

Pignan MICHEL Robert Maire Suppléant 

Pujet Ville 
ALTARE Catherine Maire Titulaire 

PELLEGRINO Paul Adjoint Suppléant 

Le Thoronet UVERNET Gabriel Maire Suppléant 
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Organigramme du Syndicat 
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COMPETENCE COLLECTE 
 

I. LES INDICATIONS TECHNIQUES 

 
L’organisation des prestations 
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Secteur EST 
 

Tous les contrats ont été renouvelés en 2011, ils sont décomposés en 14 lots : 

 
Les lots suivants concernent les Espaces-triS : 

 

•Les collectes à DRAGUI TRANSPORTS (Groupe PIZZORNO)

LOT 1 : 

•Les transports à PASINI

LOT 2 :

•Le tri à VALEOR (Groupe PIZZORNO)

LOT  3 :

•Le traitement à VALTEO (Groupe PIZZORNO)

LOT  4 :

•Les relevages des colonnes et transport à VALEOR (Groupe PIZZORNO)

LOT  5 :

•Les lavages des conteneurs à DRAGUI TRANSPORTS (Groupe PIZZORNO)

LOT  6 :

•Enlèvement des encombrants et valorisation à PROVENCE VALORISATION (Groupe SITA)

LOT 7 :

•Enlèvement des cartons à valoriser à DRAGUI TRANSPORTS (Groupe PIZZORNO)

LOT  8 :

•Enlèvement et valorisation des métaux ferreux et non ferreux à FRANCE RECYCLAGE 
RECUPERATION

LOT  9 :

•Enlèvement et valorisation des inertes à PASINI

LOT 10 :

•Enlèvement et valorisation des pneus à PROVENCE VALORISATION (Groupe SITA)

LOT 11 :

•Enlèvement et valorisation des bois traités à PROVENCE VALORISATION (Groupe SITA)

LOT 12 :

•Enlèvement et valorisation des déchets verts à SEF ENVIRONNEMENT (Groupe PAPREC)

LOT 13 :

•Enlèvement et traitement des déchets spéciaux à VEOLIA OREDUI

LOT 14 :

Contrats d’exploitations  
Secteur Est 

Secteur EST 
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•Groupe PIZZORNOOrdures Ménagères

•VALEOR Groupe PIZZORNO (Le Muy)Verre/Papiers/Emballages

•DRAGUI TRANSPORTS Groupe PIZZORNO (Brignoles)Carton

•VEOLIA (La Seyne sur Mer)DEEE

•NCI Environnement Groupe PAPREC (La Seyne sur Mer)Mobilier

•PROVENCE VALORISATION Groupe SITA (Istres)
Encombrants, bois traité, 

pneus

•France Recyclage Récupération (La Crau)Métaux

•PASINI (La Farlède)Gravats

•SEF Environnement (Cuers)
•Pôle valorisation des déchets verts et bois (Tourves)

Déchets verts

•OREDUI (La Seyne sur Mer)
•ECO DDS (La Seyne sur Mer)

DDS

•OREDUI (La Seyne sur Mer)
Huile de vidange, huile de 

friture, batteries

•COREPILEPiles

•KROC'CAN (Toulon)
•PROVENCE TLC  (depuis le 01/10/2017)

Textiles

•RECYLUM
Lampes usagées (ampoules, 

néons, ..)

•Camping gaz, Antargaz, Primagaz, Totalgaz, ButagazBouteilles de gaz

•COLLECTORS
Cartouches d'encre, capsules 

Nespresso

•SAGE DRSRadiographies

•SECANIM SUD EST (Carnoules) Déchets de battues

•France Cancer (Antibes)Bouchons en liège

•AFFI (Néoules)Extincteurs

Liste des entreprises de récupération des 

différents flux de matière 

Secteur Est 
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L’organisation des collectes Ordures Ménagères et Emballage 
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L’organisation de la collecte des encombrants 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Planning de la collecte : 
 

 
 

 
 

  

Communes

Semaine 1

Semaine 2

Semaine 3

Semaine 4

Semaine 5

Lundi Mardi

Ste Anastasie 
/ 

Forcalqueiret

Le Val

Garéoult

La Celle 
Mazaugues

Mercredi

Gareoult

Correns

(repasse Le 
Val)

Forcalqueiret 
/ Ste 

Anastasie

Tourves

(points noirs)

Jeudi

Rocbaron

(Zone nord)

Néoules

Rocbaron

(Zone sud)

Camps la 
Source

Vendredi

Méounes / 
Brignoles (sur 

inscription)

Tourves / 
Brignoles (sur 

inscription)

Méounes / 
Brignoles (sur 

inscription)

Brignoles (sur 
inscription)

Brignoles (sur 
inscription)

Samedi

Repasse 
Brignoles

Repasse 
Brignoles

Repasse 
Brignoles

Repasse 
Brignoles

Repasse 
Brignoles

Collecte des 
encombrants

Prestataire 
Dragui 

Transports
Espaces-triS Tri Valorisation

Association 
Une nouvelle 

vie
Ressourcerie Tri

Seconde vie

Valorisation

Actuellement 

Courant 2019 

Choix d’une fréquence mensuelle sauf pour certaines communes 
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Secteur Ouest 
La quasi-totalité des prestations liées aux déchets ménagers sont réalisées 

en prestation de service. Seule la maintenance des bacs est réalisée en régie.

 

  

•Les collectes des déchets ménagers et des emballages en porte à porte à DRAGUI 
TRANSPORTS/DEVERRA (Groupe PIZZORNO)

•Les collectes des communes de Pourrières, Pourcieux et Ollières sont réalisées par 
un sous-traitant, la société SILIM ENVIRONNEMENT

LOT 1 : (depuis le 1er janvier 2016 pour 5 ans)

•La collecte sélective en PAV, transport des emballages collectés en porte à porte, le 
tri des déchets recyclable à VALEOR (Groupe PIZZORNO)

LOT 2 : (depuis le 1er janvier 2016 pour 3 ans)

•La gestion des déchèteries à DRAGUI TRANSPORTS/DEVERRA (Groupe PIZZORNO)

LOT  3 : (depuis le 1er janvier 2015 pour 3 ans)

•Le transport et la valorisation des encombrants) à DRAGUI 
TRANSPORTS/DEVERRA/ VALTEO (Groupe PIZZORNO)

LOT  4 : (depuis le 1er janvier 2015 pour 3 ans)

•Le transport et la valorisation du bois traités et non traités à Onyx Méditerrannée

LOT  5 : (depuis le 1er janvier 2015 pour 3 ans)

•Le transport et la valorisation des déchets verts à PASINI

LOT  6 : (depuis le 1er janvier 2015 pour 3 ans)

•Le transport et la valorisation des gravats à PASINI

LOT 7 : (depuis le 1er janvier 2015 pour 3 ans)

•Le transport et la valorisation des cartons à  DRAGUI TRANSPORTS/DEVERRA/ 
VALTEO (Groupe PIZZORNO) 

LOT 8 : (depuis le 1er janvier 2015 pour 3 ans)

•Le transport des déchets ménagers à PASINI

LOT 9 : (depuis le 1er janvier 2015 pour 3 ans)

•Le traitement des déchets ménagers à VALTEO/SEMAG ((Groupe PIZZORNO) 

LOT 10 : (depuis le 1er janvier 2015 pour 3 ans)

•Les collectes, transports et traitement à SPUR ENVIRONNEMENT (depuis le 1er 
janvier 2016 pour 1 an reconductible 3 fois)

Déchets dangereux

•Les collectes, transports et traitement à GDE (depuis le 1er janvier 2016 pour 1 an 
reconductible 3 fois)

Méteaux ferreux et non ferreux

•à ANCO (depuis le 29 mai 2015 pour 1 an, reconductible 2 fois)

Lavage des bacs et des différentes colonnes

Contrats d’exploitations  
Secteur Ouest 

Secteur OUEST 
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Liste des entreprises de récupération des 
différents flux de matière 

Secteur Ouest 
 

•Groupe PIZZORNOOrdures Ménagères

•VALEOR Groupe PIZZORNO (Le Muy)Verre/Papiers/Emballages

•DRAGUI TRANSPORTS Groupe PIZZORNOCarton

•VEOLIA (La Seyne sur Mer)DEEE

•DRAGUI TRANSPORTS/DEVERRA/VALTEO Groupe PIZZORNO 
(pierrefeu)

Encombrants

•Onyx méditerrannée (Fuveau)Bois traités et non traités

•GDEMétaux

•PASINI (La Farlède)Gravats

•PASINI (La Farlède)Déchets verts

•SPUR ENVIRONNEMENT
•ECO DDS (La Seyne sur Mer)

DDS

•SERAHUHuile de vidange

•SPUR ENVIRONNEMENTBatteries

•COREPILEPiles

•Croix rouge, Emaüs, Provence TLCTextiles

•RECYLUM
Lampes usagées (ampoules, 

néons, ..)

•SPUR ENVIRONNEMENTRadiographies

•SECANIM SUD EST (Carnoules) Déchets de battues
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L’organisation de collecte des Emballages et des Ordures ménagère 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
L’organisation de la collecte des encombrants 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Ressourcerie La 
Courtoise

Collecte des 
encombrants en 

porte à porte
Tri

Seconde vie

Valorisation



 

 

S I V E D  N G  –  R a p p o r t  a n n u e l  2 0 1 7  
 

 15 

Le planning de collecte des encombrants 
 

  

Communes

Semaine 1

Semaine 2

Semaine 3

Semaine 4

Lundi

Bras

Plan d'Aups / 
Rougiers

Bras

Plan d'Aups / 
Rougiers

Mardi

Ollières / 
Saint Maximin

Ollières / 
Saint Maximin

Ollières / 
Saint Maximin

Ollières / 
Saint Maximin

Mercredi

Nans les pins

Pourcieux / 
Pourrières

Nans les pins

Pourcieux / 
Pourrières

Jeudi Vendredi Samedi
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Les équipements du SIVED NG 
 

Les Espaces-triS (secteur Est) 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

  

Route de Camps la 
Source, 
RD 12, 
Brignoles 

Route de Néoules, 
RD 468, 
La 
Roquebrussanne 

Route de Carcès, 
RD 562, 
Le Val 

ZA Les Ferrages, 
Tourves 

Espace-triS 

Le Collet Rouge 

à Brignoles

Espace-triS 

Le Loouron 

à La Roquebrussanne

Espace-triS 

Terrubi 

à Le Val

Espace-triS 

Les Ferrages 

à Tourves

Les déchets acceptés : 

+ déchets de battues 
+ bouchons en liège 

Les conditions d’accès : 
➢ Les particuliers résidant sur une des communes du territoire 

 
Dépôt gratuit dans la limite de 3 tonnes par an et par foyer 

Une vignette d’identification est à retirer au préalable en mairie sur présentation d’un 

justificatif de domicile et d’une pièce d’identité 

 

➢ Les professionnels justifiant d’une activité sur le territoire 
 

Dépôt payant, le tarif varie selon les matériaux 

Véhicules de PTAC inférieur à 3,5 tonnes non attelés 

Un badge d’accès est à retirer gratuitement au siège du SIVED sur présentation d’un extrait K-

bis ou du document D1, de la carte grise du véhicule et d’une pièce d’identité 

 
 

http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Verres.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Textile.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Radiographies.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Pneumatiques.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Mobilier.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Lampes.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Huiles-de-Vidange.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Huiles-de-fritures.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/gravat.png
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
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La déchèterie (secteur Est) 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Les déchèteries (secteur Ouest) 
  

Déchèterie 

Les Fontaites 

à Forcalqueiret

ZAC Les 

Fontaites 

Forcalqueiret 

Les déchets acceptés : 

+ déchets de battues 
+ bouchons en liège 

Les conditions d’accès : 
➢ Uniquement pour les particuliers résidant sur une des communes du territoire 

 

Dépôt gratuit dans la limite de 3 tonnes par an et par foyer 
Une vignette d’identification est à retirer au préalable en mairie sur présentation d’un 

justificatif de domicile et d’une pièce d’identité 

 

Le débat – 83149 Bras     

La Castinelle – RD 560 
83860 Nans-les-Pins 

Quartier Mayram  
83640 Plan d’Aups 

Chemin de la Halte  
83910 Pourrières  

Espace-triS à Bras 

Espace-triS 

à Nans-les-Pins

Espace-triS 

au Plan d'Aups

Espace-triS 

à Pourrières 

Espace-triS à Rougiers Le Clos de Rougiers 
83170 Rougiers      

http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Huiles-de-Vidange.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Lampes.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Pneumatiques.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Textile.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Verres.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
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Espace-triS à Saint 
Maximin la Sainte 

Baume

Quartier la 

Courtoise 

83470 Saint 

Maximin 

Les déchets acceptés : 

+ déchets de battues 

Les conditions d’accès : 
➢ Les particuliers résidant sur une des communes du territoire 

 

Dépôt gratuit dans la limite de 3 tonnes par an et par foyer 

Une vignette d’identification est à retirer au préalable en mairie sur présentation d’un 
justificatif de domicile et d’une pièce d’identité 

 

➢ Les professionnels justifiant d’une activité sur le territoire uniquement sur les 

Espaces-TriS de Saint-Maximin la Sainte Baume et de Plan d’Aups la Sainte 

Baume 
 

Dépôt payant, le tarif varie selon les matériaux 

Véhicules de PTAC inférieur à 3,5 tonnes non attelés 

Un badge d’accès est à retirer gratuitement au siège du SIVED sur présentation d’un extrait K-

bis ou du document D1, de la carte grise du véhicule et d’une pièce d’identité 

 
 

http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Verres.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Textile.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Radiographies.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Pneumatiques.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Lampes.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Huiles-de-Vidange.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/Huiles-de-fritures.jpg
http://www.sived83.com/wp-content/uploads/2015/08/gravat.png
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
http://www.sived83.com/uploads/2015/08/M%C3%A9taux.jpg
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Le pôle valorisation des déchets verts et bois 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Les autres équipements 
 

• Les colonnes à Verre et à Papiers  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Densification du parc de colonnes 
afin de faciliter le tri des habitants 

 
Préconisation Eco-Emballage :  

1 point pour 250 habitants 

2013 : Ouverture du pôle valorisation des 
déchets verts et bois

Apports de l'Espace-triS "Les Ferrages" à 
Tourves

2014 : Apports des professionnels des espaces verts

(Coût des dépôts : 10€/tonne au lieu de 56€/tonne en Espace-triS)

Signature convention avec ZETA

2016 : Signature d'un contrat avec la centrale biomasse Sylviana 
(groupe INOVA)

Apport des tous les déchets verts des Espaces-triS

2017: Attribution d'un marché de 
récupération des broyats de déchets verts 
par Ottaviani destiné à la filière agricole

Transformation des déchets végétaux du territoire en :

• granulés combustibles à destination des systèmes de chauffages 
collectifs

• paillage, compost et plaquettes forestières
•Broyats destinés à la filière agricole

En point d’apport 
volontaire 

(PAV) 

Afin de densifier le parc des Points d’Apports 
Volontaires et de faciliter l’accès à 
l’information pour les administrés, le SIVED 
NG a souhaité géolocaliser ses colonnes 
d’apports. La carte est accessible sur le site 
internet www.SIVED83.com 
 

VERRE
•276 PAV
•1 PAV pour 322 habitants
•+ 2,6% par rapport à 2016

PAPIERS
•265 PAV
•1 PAV pour 337 habitants
•+ 3,1% par rapport à 2016
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• Colonnes Emballages et Ordures Ménagères 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

• Les conteneurs  
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

Conteneurs 
individuels

120 litres

240 litres

Conteneurs 
collectifs 330 litres

660 litres

750 litres

Installés de façon individuelle 
ou par regroupement pour être 
au plus près de l'habitant tout 
en respectant les contraintes 
techniques de collecte et les 

volontés politiques 

EMBALLAGES
•149 PAV
•+ 5,7% par rapport à 2016
•Equipements surtout présents 

sur le secteur Ouest

ORDURES MENAGERES
•146 PAV
•+ 8% par rapport à 2016
•Equipements surtout présents 

sur le secteur Ouest
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• Les sacs 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

• Les composteurs individuels 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

Dispositif souvent le plus 
adapté pour une meilleure 
propreté dans les centres-

villes ou villages 573 500 sacs 
blancs et noirs 

commandés 
pour les ordures 

ménagères en 
2017

348 000 sacs 
jaunes 

commandés pour 
les emballages 
ménagers en 

2017

Le compostage à domicile 
est la solution la plus simple 
pour valoriser les restes de 
cuisine et les végétaux du 

jardin 
 

557 
composteurs 
individuels 
distribués 

cette année

18,7% de 
foyers du 
territoire 
équipés

Distribution une fois par trimestre 
à l’Espace-triS Le Collet Rouge 

 

Inscription par retour du bulletin 
d’inscription ou par téléphone 

Participation demandée : 
15€ par composteur 

 

+ 5,1% 
par rapport à 

2016 

Secteur OUEST 

Participation demandée : 
10€ par composteur 

 

Secteur EST 

Distribution aux horaires 
d’ouverture sans rendez-vous aux 
services techniques du SIVED NG à 

Saint Maximin 
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25 tonnes de 
déchets 

fermentescibles 
détournées cette 

année 

Soit une 
économie de  
6 426 € TTC 

Apport d’1 lycée, 5 écoles 
primaires et du jardin éducatif de 

la ville de Brignoles 

 

• Les autres équipements du SIVED 
 

Les quais de transfert 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
Le composteur électromécanique 
 

 
  

Route de La 

Roquebrussanne 

La Celle 

Les conditions d’accès : 
➢ Fermé au public - Uniquement pour les prestataires de collecte 

 

Plateforme de regroupement où le contenu des camions bennes est déchargé dans des 
camions semi-remorque de plus grande capacité. Ces chargements sont orientés vers le centre 

de tri du Muy pour les emballages et vers le centre d’enfouissement du Balançan au Cannet 

des Maures ou de Malespine à Gardanne pour 79,5% des Ordures Ménagères résiduelles et 

pour 20,5% à l’Unité de Valorisation Energétique (UVE) de Toulon. 

 
 

Le composteur 
électromécanique

à Brignoles

Chemin du 
Vabre 

Brignoles 

Les conditions d’accès : 
➢ Fermé au public 

 

 
 

Quai de transfert 
La Tuilière à La 

Celle

Quai de transfert 
à Saint Maximin

Quartier de la 

Courtoise 
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Les quantités de déchets en 2017 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

  

• 805,0 kg/an/hab (contre 814,9 kg/an/hab en 2016)

•Ce chiffre serait de 782,5 kg/an/hab si on déduisait les apports de Carcès et Montfort sur l'Espace-triS
Terrubi au Val (estimés à 2000 tonnes par an)

DMA (Déchets Ménagers et Assimilés) : 71 565,8 tonnes +1,1%

Quantité totale des déchets produits sur le territoire ramenée à l'habitant (déchets valorisés ou non)

• 317,1 kg/an/hab (contre 331,0 kg/an/hab en 2016)

OMR (Ordures Ménagères Résiduelles) : 28 188,7 tonnes -1,9%

Quantité totale des déchets non triés (enfouis ou incinérés) ramenée à l'habitant

• 456,1 kg/an/hab (contre 470,0 kg/an/hab en 2016)

Déchets valorisés : 40 545,5 tonnes -0,7%

Quantité totale des déchets triés et valorisés ramenée à l'habitant

Le SIVED a signé une convention avec les communes de Carcès et de 
Montfort pour qu’ils puissent déposer leurs déchets à l’Espace-triS 
Terrubi à Le Val. 
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Les collectes sélectives 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

2417,5 tonnes d’emballages ménagers 

collectées en 2017 

 

Cette hausse des quantités d’emballages 

ménagers est due au passage en porte à porte 

de la collecte des emballages sur les communes 

du secteur ouest. 
+ 19,5% 

par 

rapport à 
2016 

Soit une 
performance de 

27,2 kg/an/hab 

Emballages ménagers 

2121,0 tonnes de verre collectées  
en 2017 

 

Cette augmentation toujours croissante des 

performances du tri du verre passe par la 

densification du parc de points d’apports 
volontaires. Malgré cela, il reste encore 

beaucoup de verre dans les ordures 

ménagères.  

+ 8,3% par 

rapport à 
2015 

Soit une 

performance de 
23,9 kg/an/hab 

Verre 

1238,0 tonnes de papiers collectées  

en 2017 

 
Les apports du papier sont en baisse par 

rapport à l’année dernière. Malgré une 

augmentation du parc de points d’apport 

volontaire facilitant le geste de tri. Cette 

baisse se fait ressentir au niveau national et 

peut être expliquée par la dématérialisation 
des documents et donc une diminution des 

impressions papier. 

−3,3% par 

rapport à 

2015 

Soit une 
performance de 

13,9 kg/an/hab 

Papiers 
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Déchets verts 
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Les DEEE : (Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques) 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Les textiles 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
  

 Sur le secteur Est, le relevage des colonnes 
textiles est à la charge de l’entreprise 
KROC’CAN. 

Sur le secteur Ouest, la prestation est 
réalisée par 3 entreprises/associations : La 
croix rouge, Emaüs et Provence TLC. 
 
Les textiles déposés sont réutilisés ou 
recyclés. 
 

368,5 tonnes de 
textiles 

collectés 

 

Permet une 
économie de  
94 712€ TTC 

aux 
contribuables 

 

Les textiles 

Une 
performance de 
13,0 kg/an/hab 

 

1157,8 tonnes 
de DEEE 

collectées 

 

DEEE 

Soit une évolution 
des apports par 

rapport à 2017 de   

+ 4,7% 
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Les détails des déchets du territoire  

(Incluant les tonnages de Monfort et Carcès sur 
l’Espace-triS à Le Val) 

2016 28 748,5

2017 28 188,7

2016 1 001,2

2017 940,9

2016 1 909,3

2017 1 696,6

2016 24 021,8

2017 24 462,1

2016 5 592,6

2017 6 363,9

2016 233,4

2017 194,3

2016 29 847,9

2017 31 020,3

2016 5 693,2

2017 5 681,0

2016 105,4

2017 165,3

2016 1 620,7

2017 2 048,0

2016 401,7

2017 369,5

2016 1 957,8

2017 2 121,0

2016 1 280,2

2017 1 238,0

2016 11 036,7

2017 10 443,5

2016 354,3

2017 368,5

2016 134,3

2017 257,6

2016 747,8

2017 836,4

2016 1 105,8

2017 1 157,8

2016 10 756,2

2017 9 946,7

2016 1 251,6

2017 1 330,8

2016 2 895,2

2017 3 213,7

2016 87,8

2017 77,4

2016 1 511,0

2017 1 290,4

2016 40 939,6

2017 40 545,5

2016 70 787,5

2017 71 565,8

TYPE DE DECHET ANNEE
TONNAGES 

(tonne)
VARIATION

% des 

déchets 2017 

Ration en 

2017 

REFUS DE TRI DES ENCOMBRANTS -11,1%

13,8%

TONNAGES SIVED NG 2017

DDS ESPACES-TRIS INCINERES -16,8%

348,9

TOTAL DECHETS NON TRIES 3,9%

DECHETS OMR COLLECTES -1,9%

43,3%

APPORTS DE DECHETS DES SERVICES TECHNIQUES -6,0%

TOTAL DECHETS ENFOUIS 

(non valorisés )
1,8%

TOTAL DECHETS INCINERES (valorisation énergétique )

ENCOMBRANTS DES ESPACES-TRIS -0,2%

56,7% 456,1

EMBALLAGE PAP COLLECTES 26,4%

EMBALLAGES PAV et MOLOKS COLLECTES -8,0%

VERRE 8,3%

ENCOMBRANTS RESSOURCERIE 56,8%

PAPIERS -3,3%

DECHETS VERTS -5,4%

TEXTILES 4,0%

CARTONS PROFESSIONNELS 91,8%

CARTONS ESPACES-TRIS 11,8%

D3E 4,7%

GRAVATS -7,5%

MOBILIER 6,3%

BOIS TRAITES 11,0%

TOTAL DECHETS TRAITES (avec les apports des 

professionnels)
1,1%

PNEUS -11,9%

FERRAILLE -14,6%

TOTAL DECHETS TRIES -1,0%

kg/an/hab805,0
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56,7 % des 
déchets 

sont 
valorisés

805,0 
kg/an/hab

1,1% par 
rapport à 

2016

71 565,8 
tonnes de 

DMA 
produits

En 2017

On constate une 
augmentation des tonnages 

des DMA par rapport à 
l’année précédente 

Le ratio des tonnages par 
habitant est en hausse cette 

année. Néanmoins la hausse est 
inférieure au pourcentage 

d’augmentation de la 
population 

 
Cette année, la population a 

crû de 2,3% 

soit 782,5 
kg/an/hab

69 565,8 
tonnes de 

DMA 
produits

estimés à 

2000 
tonnes par 

an

Si on 
enlève les 
apports de 
Carcès et 
Montfort
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A titre indicateur, en 2015, la performance des OMR était de :  
- en PACA  392,0 kg/an/hab. 
- en France  271,0 kg/an/hab. 
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Secteur EST 

Collecte des ordures ménagères en PAP et régie 106,94 €       15258,471 1 631 764,08 € 1 794 940,49 €

Collecte des ordures ménagères en PAV 314,24 €       78,640 24 711,83 € 27 183,01 €

collecte en régie (SIVOM) 1317,970

les déchets déposés directement sur le quai de transfert de la Celle 674,880

Transport contrat Ecos Consultants 135,280

Transport des ordures ménagères vers les éxutoires (ISDND, UVE)** 8,74 €           17501,480 153 030,40 € 168 333,44 €

Traitement des déchets sur les autres exutoires 73,99 €         17501,480 1 294 880,98 € 1 424 369,07 €

TGAP applicable pour L'ISDND du Balançan 23,00 €         11137,540 256 163,42 € 281 779,76 €

TGAP applicable pour l'UVE de Toulon 9,00 €           6363,940 57 275,46 € 63 003,01 €

Prestation particulière de traitement (déchets radioactifs) TVA à 20 % 4 575,90 € 5 491,08 €

Heures de collecte les jours fériés 657,100 81 483,53 € 89 631,88 €

Heures supp. collecte en semaine  ( repasses CV Brignoles...) 106,48 €       156,000 16 610,88 € 18 271,97 €

Heure supplémentaire festivité sur toutes les communes 115,00 €       28,660 3 295,90 € 3 625,49 €

Rotation des caissons des services techniques 72,17 €         155,000 11 186,35 € 12 304,99 €

Enlèvement des caissons du marché et de la foire de Brignoles 72,17 €         105,000 7 577,85 € 8 335,64 €

Rotation / colonnes de Tourves 309,00 €       24,000 7 416,00 € 8 157,60 €

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES 3 549 972,58 € 3 905 427,42 €

collecte des emballages (PAP) 371,79 €       1513,120 562 562,88 € 618 819,17 €

collecte des emballages (colonne PAV) 447,30 €       21,245 9 502,89 € 10 453,18 €

collecte des emballages (moloks) 314,24 €       11,320 3 557,20 € 3 912,92 €

transport des emballages ménagers ** 53,40 €         1531,360 81 774,62 € 89 952,09 €

tri des emballages ménagers 266,25 €       1552,605 413 381,08 € 454 719,19 €

collecte cartons mardi  en heures - professionnels des ZA et centre ville (Brignoles) 109,52 €       78,000 8 542,56 € 9 396,82 €

 collecte cartons jeudi en tonnes - commerçants du centre ville (Brignoles) 170,04 €       147,340 25 053,69 € 27 559,06 €

collecte des encombrants en porte à porte 147,15 €       285,220 41 970,12 € 46 167,13 €

collecte des papiers (colonnes PAV) 52,72 €         888,685 46 851,47 € 51 536,62 €

tri des papiers 63,90 €         888,685 56 786,97 € 62 465,67 €

collecte du verre (colonnes PAV) 47,93 €         1336,655 64 065,87 € 70 472,46 €

stockage du verre 8,52 €           1336,655 11 388,30 € 12 527,13 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES 1 325 437,67 € 1 457 981,43 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES ET NON VALORISABLES 4 875 410,24 € 5 363 408,86 € 

Maintenance des bacs OM et sélectif (660 et 300 l) (forfait mensuel au m3) 16 110,11 €  12,000 193 321,31 € 212 653,44 €

Maintenance des colonnes (forfait mensuel) 1 128,90 €    12,000 13 546,80 € 14 901,48 €

TOTAL MAINTENANCES 206 868,11 € 227 554,92 €    

Lavage bacs OM (prix au m3) 6,09 €           7974,000 48 526,03 € 53 378,63 €

Lavage bacs sélectifs (prix au m3) 6,18 €           1748,000 10 800,50 € 11 880,55 €

Lavage des moloks (forfait) 573,00 €       1,000 573,00 € 630,30 €

Lavage / colonne / an (forfait / colonne) 10,92 €         1578,000 17 231,76 € 18 954,94 €

TOTAL LAVAGES 77 131,29 € 84 844,42 €

location Eco DI (prix moyen) 34,96 €         12,000 419,50 € 461,45 €

DIVERS 419,50 € 461,45 €            

TOTAL DES PRESTATIONS 5 159 829,14 € 5 676 269,65 € 

* Prix moyen constaté en 2017 pour les transports vers les éxutoires (6,81 €/t pour l'ISDND du Balançan,10,14 €/t pour l'ISDND de Pierrefeu et 11,97€/t pour UVE de 

Toulon)    ** La différence entre les tonnages collectés et les tonnages transportés s'explique par les variations entre le pont bascule du SIVED et ceux des éxutoires

CONTRÔLE GENERAL DES DEPENSES SECTEUR EST 

I - LES PRESTATIONS

ANNEE 2017 cout moyen Quantité  Montant HT  Montant TTC 
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Transp & valorisation des Déchets Diffus Spécifiques
 pu / tonne + 

coût fixe 
112,130 87 402,98 € 96 143,28 €

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES 87 402,98 € 96 143,28 €

transport & traitement des gravats 
 pu / tonne + 

coût fixe 
5784,150 118 916,98 € 130 808,68 €

transport  des cartons des Espaces triS 515,380 50 225,04 € 55 247,54 €

Tris des cartons des Espaces triS 515,380 12 075,35 € 13 282,89 €

transport & valorisation des encombrants 
 pu / tonne + 

coût fixe 
3984,390 440 745,92 € 484 820,51 €

transport & valorisation du bois traité
 pu / tonne + 

coût fixe 
1750,960 99 877,00 € 109 864,70 €

transport & valorisation des pneus
 pu / tonne + 

coût fixe 
53,760 13 191,70 € 14 510,87 €

Transport des végétaux vers CUERS 
 pu / tonne + 

coût fixe 
67,360 4 998,22 € 5 498,04 €

transport & valorisation des végétaux (POLE  VALORISATION)
 pu / tonne + 

coût fixe 
5789,610 106 914,60 € 117 606,06 €

Evacuation de broyats du pôle valorisation
 pu / tonne + 

coût fixe 

Recyclage des Extincteurs 2,00 € 632,000 1 264,00 € 1 390,40 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES 848 208,81 € 933 029,69 €    

TOTAL ESPACES TRIS 935 611,79 € 1 029 172,97 €

SALAIRES DES AGENTS DES SITES 475 489,66 €

TOTAL  EQUIPEMENTS MUTUALISES 1 504 662,63 €

FONCTIONNEMENT 2017 418 917,58 €    

TOTAL REMBOURSEMENT ANNUITES 735 851,84 €    

TOTAL GENERAL 8 335 701,70 €

 pu / tonne + 

coût fixe 

III - LES AUTRES DEPENSES

ANNEE 2017 Prix unitaire Quantité Montant HT Montant TTC

II - LES EQUIPEMENTS MUTUALISES
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Secteur OUEST 

Collecte des ordures ménagères en PAP et régie 121,92 €       9933,833 1 211 171,95 € 1 332 289,15 €

Collecte des ordures ménagères en PAV 90,75 €         1599,750 145 169,85 € 159 686,84 €

les déchets déposés directement sur le quai de transfert de Saint Maximin 65,960

Transport des ordures ménagères vers les éxutoires (ISDND, UVE)* 11,25 €         9704,150 109 165,46 € 120 082,01 €

Traitement des déchets sur les autres exutoires ** 75,53 €         11628,070 878 237,33 € 966 061,06 €

TGAP applicable pour L'ISDND du Balançan 23,00 €         4792,870 110 236,01 € 121 259,61 €

TGAP SEMAG 23,00 €         6835,200 157 209,60 € 172 930,56 €

Transport exceptionnel 111,03 € 122,13 €

Prestation particulière de traitement (déchets radioactifs) 1 651,71 € 1 816,88 €

Heures de collecte les jours fériés 169,00 €       2,500 422,50 € 464,75 €

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES 2 613 375,44 € 2 874 712,98 €

collecte des emballages (PAP) 519,12 €       534,878 277 665,86 € 305 432,45 €

collecte des emballages (colonne PAV) 580,61 €       336,945 195 633,64 € 215 197,00 €

collecte des emballages (moloks) 

transport des emballages ménagers  en PAP ** 54,83 €         526,087 28 845,36 € 31 729,90 €

tri des emballages ménagers 362,88 €       861,705 312 695,51 € 343 965,06 €

collecte cartons des pros (St Max, Nans et Pourrières) 213,70 €       110,245 23 559,36 € 25 915,30 €

collecte des encombrants en porte à porte (la courtoise) 170,00 €       165,252 28 092,84 € 28 092,84 €

collecte des papiers (colonnes PAV) 70,56 €         349,315 24 647,67 € 27 112,43 €

tri des papiers 65,52 €         349,315 22 887,12 € 25 175,83 €

collecte du verre (colonnes PAV) 59,47 €         784,340 46 644,70 € 51 309,17 €

stockage du verre 8,06 €           789,200 6 360,95 € 6 997,05 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES 967 033,00 € 1 060 927,02 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES ET NON VALORISABLES 3 580 408,44 € 3 935 640,00 €

Maintenance des bacs OM et sélectif (660 et 300 l) effectuée en régie 43 352,40 €             47 687,64 €

Maintenance des colonnes (prestation) 21 599,48 €             23 759,43 €

TOTAL MAINTENANCES 64 951,88 €           71 447,07 €                         

Lavage bacs OM (prix moyen) 7,33 €           695,000 5 096,95 € 5 606,65 €

Lavage colonnes aériennes 29,06 €         47,000 1 365,82 € 1 502,40 €

Lavage colonne ent 73,41 €         192,000 14 094,72 € 15 504,19 €

TOTAL LAVAGES 20 557,49 €           22 613,24 €                         

location Eco DI 

DIVERS

TOTAL DES PRESTATIONS 3 665 917,82 €     4 029 700,31 €                   

* Prix moyen constaté en 2017 pour les transports vers les éxutoires (12,15 €/t pour l'ISDND du Balançan, 10,42 €/t pour l'ISDND de Gardanne)                                      

** La différence entre les tonnages collectés et les tonnages transportés s'explique par les variations entre notre pont bascule et ceux des éxutoires.                                                                       

De plus, le prestataire de collecte achemine des tonnages directement vers les exutoires.

CONTRÔLE GENERAL DES DEPENSES SECTEUR OUEST

I - LES PRESTATIONS

ANNEE 2017 cout moyen Quantité  Montant HT  Montant TTC 
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Transp & valorisation des Déchets Diffus Spécifiques
 pu / tonne + 

coût fixe 
43,961 33 686,20 € 37 054,82 €

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES 33 686,20 € 37 054,82 €                         

transport & traitement des gravats 
 pu / tonne + 

coût fixe 
4162,550 119 756,56 € 131 732,22 €

transport  et tri des cartons des Espaces triS 
 pu / tonne + 

coût fixe 
431,260 56 986,22 € 62 684,84 €

transport & valorisation des encombrants déchèteries 
 pu / tonne + 

coût fixe 
3393,140 533 070,45 € 586 377,50 €

transport & valorisation du bois traité
 pu / tonne + 

coût fixe 
1462,700 96 883,39 € 106 571,73 €

location de caisson pour les pneus 
 pu / tonne + 

coût fixe 
0,000 5 321,00 € 5 853,10 €

transport & valorisation des végétaux 
 pu / tonne + 

coût fixe 
3873,030 194 555,52 € 214 011,07 €

Evacuation de broyats du pôle valorisation
 pu / tonne + 

coût fixe 
0,000 0,00 € 0,00 €

TOTAL DECHETS VALORISABLES 1 006 573,14 € 1 107 230,45 €

TOTAL ESPACES TRIS 1 040 259,34 € 1 144 285,27 €                   

entretien et gardiennage  des sites 53495,570 12 641 946,87 € 706 141,56 €

entretien et gardiennage  du quai 9878,400 12 118 540,80 € 130 394,88 €

ENTRETIEN ET GARDIENNAGE DES SITES 760 487,67 € 836 536,44 €

TOTAL  EQUIPEMENTS MUTUALISES 1 800 747,01 € 1 980 821,71 €                   

FONCTIONNEMENT 2017 241 793,11 €                       

TOTAL REMBOURSEMENT ANNUITES -  €                                     

TOTAL GENERAL 6 252 315,14 €

III - LES AUTRES DEPENSES

II - LES EQUIPEMENTS MUTUALISES

ANNEE 2017 Prix unitaire Quantité Montant HT Montant TTC
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II . LES INDICATIONS FINANCIERES 
 

 
Pour le chapitre 1 ci-dessous, nous reprenons très exactement les propos tenus dans le 
rapport 2015, de façon à ce que les analyses et les informations suivantes soient 
comprises dans le même esprit.  
 

Le coût total, selon le rapport qualité/prix 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

  

Il s’agit de considérer que les recettes (participations des Communautés d’agglomération, redevances, 
etc.) puissent couvrir au moins cet ensemble essentiel. En effet, ces recettes-là correspondent aux 
financements des contribuables, sous quelque forme que ce soit (fiche prestation n°1).  
 
Ensuite, on peut dire que l’on est dans un résultat de compte administratif qui considère toutes les 
recettes et toutes les dépenses.  
 
Cela n’empêche pas, pour information, de donner les précisions possibles en termes de vente de 
matière, de soutien à la performance et de communication. 

les prestations afférentes à chaque commune avec son dispositif

les prestations mutualisées

les salaires correspondants à la gestion des sites

le fonctionnement minimum interne du SIVED

les annuités

Il 
comprend : 

aux différents fluides (carburant, eau, électricité, etc)

aux petits achats

aux réparations

à la communication et au personnel de communication

aux investissements autofinancés

Il ne 
comprend  

pas les 
dépenses 

afférentes : 



 

 

S I V E D  N G  –  R a p p o r t  a n n u e l  2 0 1 7  
 

 39 

 
 

Les dépenses et les recettes 
 
 

La section de fonctionnement : 
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La section d’investissement : 
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Les reprises et les soutiens des matériaux. 
 

 
 
 

SOUTIENS 

ECO 
EMBALLAGES 

OCAD3E RECYLUM ECOMOBILIER ECO TLC ECOFOLIO NESPRESSO ECO DDS 

535 124,6€ 70 662,1€ 0€ 89 643,7€ 5 319,8€ 72 536,3€ 0€ 4606,9€ 

 
 
 

 
 

SOUTIENS

•ECO EMBALLAGE
•OCAD3E
•RECYLUM
•ECO MOBILIER
•ECO TLC
•ECOFOLIO
•NESPRESSO
•ECO DDS

RACHAT DES 
MATERIAUX

•ACIER
•ALUMINIUM
•CARTONS
•ELA (briques alimentaires)
•FLACONS PLASTIQUES
•VERRE
•PAPIERS
•CARTONS DES PRO
•MATERIAUX ESPACES-TRIS 

(batteries, ferrailles, cartons)

RACHATS DES MATERIAUX 

ACIER ALU PCNC ELA PLASTIQUE VERRE PAPIERS 
CARTONS 
des PRO 

MATERIAUX 
des Espaces-

Tris 

13 843,61€ 2 300,53€ 78 468,47€ 282,35€ 42 830,4€ 50 427,71€ 113 066,77€ 40 948,87€ 144 797,42€ 

Total des soutiens :  
777 893,4€ 

Total des rachats :  
486 966,13€ 



 

 

S I V E D  N G  –  R a p p o r t  a n n u e l  2 0 1 7  
 

 42 

 
  

Ces recettes concernent le rachat des matières issues de la collecte
des emballages, des cartons, du verre et des papiers sur le territoire
SIVED ainsi que de la vente des matériaux provenant des Espaces-
triS.

reçus comme soutien à la performance versés par
Eco-Emballages pour cette année.

reçus comme soutien par d’autres Eco-organismes :
Eco-systèmes, Ecofolio, Eco-mobilier, Eco TLC…

Ce total des trois recettes présentées ci-dessus est réparti pour
partie :

•en fonction des performances de chaque commune,
•en fonction de la mutualisation à l’habitant.

486 966,13€ TTC 

535 124,6 € TTC 

242 768,8 € TTC 

1 264 859,5€ TTC 

En moyenne, ces recettes 
représentent 

14,23 € par habitant 

Coût du service à l’habitant : 
152,84 € TTC/hab. 
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III. LES ACTIONS DE PREVENTION-
SENSIBILISATION 

 

La communication 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

  

Guide 
pratique des 

Espaces-triS 

Objectifs : 
➢ Informer les administrés sur les outils de gestion des déchets 

qu’ils ont à disposition 
➢ Sensibiliser les habitants au tri et à la prévention 

Ambassadrices du 

tri 
Agents de quai 

Administrés 

La communication en porte-à-porte ou sur sites 

Objectifs : 

La communication écrite 

Flash Tri 

Consignes 

de tri 

Articles dans 

les journaux 
communaux 

Site internet 

Page Facebook 

➢ Dialogue sous forme de question - réponse 
➢ Renseignements sur les gestes quotidiens à adopter 
➢ Perfectionnement des connaissances du tri 
➢ Prise d’informations sur les déchets en général ou sur 

les projets du SIVED  
 

Objectifs : 
➢ Avoir le temps de lire l’information, la comprendre  
➢ Pouvoir conserver le support et y revenir lorsque l’oubli 

se fait sentir 
 

Administrés 
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Visite de l’Espace-
triS à La 

Roquebrussanne 

Stand à la foire de 
Brignoles. 

Journée de restitution du 

défi des écoles 
Atelier prévention 
« Recycl’art » 

La communication en lieu public 

Stands sur les 
manifestations 

communales (foires, 
fêtes, marchés, …) 

Permanences dans 
les mairies 

Stands sur les 

opérations du SIVED 

Administrés 

Stand durant l’opération 
PROXIMI’TRI sur la 
zone des Consacs à 
Brignoles 

La communication dans les établissements scolaires 
(écoles, collèges, lycées du territoire) 

Sensibilisations 
scolaires 

Opérations 

ponctuelles 

Visites de sites 
(centre de tri, centre 

d’enfouissement, 

Espaces-triS, …) 

Atelier de recyclage 

Elèves 

Objectifs : 
➢ Sensibilisation des enfants tout au long de leur parcours 

scolaire 
➢ Explication du cycle de vie des déchets et de leur 

devenir sur le territoire 
 

Concours de dessins 
d’écoliers sur les bennes 

à ordures ménagères 
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  Le travail des ambassadeurs du tri 

➢ 5 ambassadeurs du tri répartis par commune 

➢ Maillon de proximité de la prévention – sensibilisation 

25 503 
personnes vues 
durant l’année 

7604 administrés 

ont reçu de la 
documentation 

dans leur boite aux 

lettres 
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Les actions  

La redevance spéciale 

Objectif : 
➢ Financer le service public rendu 

La redevance spéciale pour les entreprise

•Secteur Est: Proposer aux entreprises des zones d’activités des Consacs et de 
Nicopolis à Brignoles et Les Ferrages à Tourves contre exonération de la 
TEOM. Le prix est calculé au volume.

•Secteur Ouest: Suggérer à l'ensemble des entreprises du secteur. Le prix est 
calculé au volume avec un forfait petit producteur inférieur 1000 litres/sem.

La redevance spéciale pour les campings

•Secteur Est, déploiement en 2016 avec proposition d'équipement en 
compostage collectif.

•Secteur Ouest, en cours déploiement

Composteur partagé 
du camping La 

Vidaresse à Sainte 
Anastasie 

Les actions 

Impulsion 
d’une 

nouvelle 
dynamique 

Promotion et 
sensibilisation 

au tri des 
déchets 

Proposition 
d’outils en 
faveur de la 

réduction des 
déchets 

Depuis 2014, le SIVED remercie tous ceux qui font l’effort de trier leurs déchets et de venir 
les déposer dans les Espaces-triS en leur offrant des boissons fraîches ou chaudes et des mets 

salés ou sucrés. 
C’est aussi l’occasion de rassembler élus, personnels SIVED NG, administrés et ainsi échanger 

sur la gestion des déchets sur le territoire. 

« Petit déj » à la 
déchèterie à Saint 
Maximin en 2017 

Le petit déj au SIVED 

Représente une 
recette de 

516 000 000€ TTC 
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En 2015, le SIVED a décidé de lancer l’opération « Le 
SIVED en poule position ». 

Cette action promeut le nourrissage des animaux (des 
poules en l’occurrence) comme un moyen de réduction des 
déchets fermentescibles. Il s’agit d’une solution simple et 

originale de valorisation des restes alimentaires, 
complémentaire au compostage, qui sensibilise au 

gaspillage alimentaire. 

L’opération 2017 a permis de distribuer 417 poulaillers et 
plus de 834 poules. 

Le SIVED en poule position 

Permet de détourner 
125,25 tonnes de 

déchets 
fermentescibles des 
ordures ménagères 

Soit une économie de 
32 192€ 

En 2015, le SIVED fait partie des 58 premiers territoires retenus dans le cadre de l’appel 
à projet 2014 « Territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage » du Ministère de l’Ecologie, du 
Développement Durable et de l’Energie. Cette initiative a pour objectif d’accompagner 
des collectivités volontaires dans une démarche exemplaire et participative de 
promotion de l’économie circulaire et la réduction des déchets selon la hiérarchie de 
traitement de ceux-ci. Elle préconise la réduction de toutes les sources de gaspillage, la 
seconde vie des produits et le recyclage de tout ce qui est recyclable. 

 

Territoire Zéro Gaspillage, Zéro Déchet 

Les actions 

Proximi’TRI 

Le SIVED a organisé l’opération Proximi’TRI adressée aux entreprises des zones d’activités 
des Consacs et de Nicopolis à Brignoles. 

 
Cette journée de récupération des déchets d’entreprises fut l’occasion de les sensibiliser à 

leurs responsabilités et obligations en matière de déchets et de les orienter vers des solutions 
de proximité adaptées. 

 

Opération 
PROXIMI’TRI sur 
la zone de 
NICOPOLIS à 
Brignoles
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La sécurisation des déchèteries 

Dans le cadre de l’amélioration de l’accueil sur ses sites, le SIVED NG s’est équipé de 
nouveaux systèmes permettant une meilleure sécurisation des administrés lors des dépôts 

des déchets dans les bennes. Cette sécurisation consiste en l’ajout de garde-corps devant les 
bennes afin d’éviter les chutes de hauteur. 

 

Les foyers Z’héros déchet 

En 2017 a été lancé la première édition de l’opération foyers z’Héros déchet sur 20 
foyers du territoire. Sur 6 mois, leur défi a été de réduire leur poubelle d’au moins 
30%. Avec l’accompagnement d’un coach, chaque foyer a trouvé des solutions leur 

permettant de produire moins de déchets (faire ses courses sans emballage, 
fabriquer ses produits d’entretien ,…) 

Le compostage est un axe fort que le SIVED a souhaité 
et souhaite développer dans les années à venir.  

En 2017, plusieurs écoles du territoire se sont vues 
doter de composteurs pédagogiques afin de 

sensibiliser la jeune génération au tri des déchets, au 
gaspillage alimentaire et au cycle de vie des déchets. 

 

Dotation de composteurs pédagogiques dans les écoles 

Composteur 
pédagogique de 

l’école de 
Néoules 

   
Les actions 

Le site de Néoules permet de détourner 7 tonnes 
de déchets fermentescibles par an soit une 

économie de 1800€ TTC/an 

Installation de composteurs partagés 

Cette solution de proximité pour les administrés n’ayant 
pas la possibilité d’installer un composteur individuel est 

en plein développement en 2017 et se poursuivra les 
années suivantes. 

 

Réduction d’au moins 
30% les OMR sur 6 

mois 
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IV. Le projet TECHNOVAR 
 

 

Le contexte règlementaire 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
  

•Il est interdit d’enfouir autre chose que des déchets ultimes depuis l’échéance de 2002. Alors 
que beaucoup de déchets pourraient être recyclés ou compostés, ils sont encore massivement 
mis en décharge.

Loi du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets

•La réduction de 30% des quantités de déchets non dangereux non inertes admis en 
installation de stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50% en 2025, ainsi que la mise en 
place de solutions de collecte séparée des biodéchets font partis des objectifs énoncés dans la 
loi.

Loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte

•Le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Var est en cours de révision. 
L’un des principaux objectifs du nouveau plan sera le recyclage et la valorisation matière, 
organique et énergétique des déchets. 

PPGDND 83

•L’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux du Balançan, situé au Cannet-des-
Maures, reçoit chaque année 250 000 tonnes de déchets mais arrive à saturation. Sa 
fermeture, trés prochaine, implique de trouver une alternative au traitement des déchets.

Fermeture du Balançan

Suivre la 
réglementation 

Développer la 
valorisation 
matière et 

énergie 

Anticiper la fermeture du site 
d’enfouissement des déchets 

Cette technologie ne se 
substituera pas au tri à la 

source des usagers qui 
représente la meilleure 

solution d’un point de vue 
environnemental et 

économique 

Stabiliser les coûts 
de traitement grâce 
à la diminution des 
tonnages destinés à 

l’enfouissement 

Diminuer 
l’impact 

environnemental 

Créer un outil 
économique 
générateur 
d’emplois 

Face à ces contraintes, une solution émerge : 
Le projet TECHNOVAR  

Une unité de valorisation performante favorisant 
l’innovation 
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La technologie 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

Le délai de réalisation 
 
 

 
 
 

 
  

Traitement et Valorisation Matière et Energétique 
(TVME) 

 

2019

•Lancement de la 
délégation de 
service public

2020

•Etudes et 
procédures 
réglementaires

2021

•Travaux de 
construction

2022

•Mise en service 
industrielle

2023

•Service 
opérationnel
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EN CONCLUSION 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

Durant cette année, de nombreuses actions ont été initiées dans le cadre du Territoire 
Zéro Gaspillage, Zéro Déchet afin de promouvoir la réduction et la valorisation des 

déchets 
 

Si l’on ramène ces chiffres à la 
production par habitant, la baisse est 

d’autant plus importante 
(-4,2%). Le travail de prévention et 

toutes les actions menées 
antérieurement continuent à réduire 

ces tonnages 
 

En conclusion,  
la preuve est faite que le 

travail de communication, de 

prévention ainsi que tous les 
dispositifs de tri développés 

sur le territoire permettent de 

maîtriser les coûts de gestion 
des déchets ménagers tout en 

améliorant notre impact 
environnemental 

 

De plus, les actions de l’appel à projet 
devraient permettre d’accentuer ces bons 

résultats en menant des actions, par 
exemple, sur les déchets fermentescibles 

et les déchets des administrations. 
 

Les tonnages d’Ordures Ménagères 
Résiduelles continuent de diminuer en 2017 

de -1,9 % 

 

Cette hausse est à mettre en 
grande partie sur le compte d’une 

forte augmentation du tri des 
emballages (+19,5%), du verre 

(+8,3%), du carton des 
professionnels (91,8%) et de 
certains flux de déchèterie. 

 

Pour la première fois depuis 5 ans, les  
DMA à l’habitant diminuent (-1,2%) 

 

Les tonnages des Déchets Ménagers et Assimilés (totalité des 
déchets produits) augmentent en 2017 de 1,1% 

 

-0,7% de déchets valorisés par rapport à 
2017 

Bien que les apports en Espaces-TriS aient 
baissé (-4,8%), le taux de déchets 

valorisés reste quasi stable grâce à 
l’augmentation du tri des emballages 

(+19,5%) et des cartons de professionnels 
(+91,8%). 

 

Le taux de valorisation sur le 
territoire du SIVED NG perd 2,5% en  

un an pour atteindre 56,7% cette 
année. 

 

Hausse du coût à l’habitant (+8,4%) accompagné d’une hausse de la Taxe 
Générale sur les Activités Polluantes en 2017 

  

Malgré des résultats 2017 
satisfaisants, le SIVED NG 

souhaite poursuivre ses 
efforts aidés par les actions 

mises en place avec l’appel 
à projet « Territoire Zéro 
Gaspillage, Zéro Déchet ». 
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COMPETENCE TRAITEMENT 
 

Le territoire 
 

 

  

Communes du SMHV : 
- Aiguines 
- Artignosc-sur-Verdon 
- Aups 
- Baudinard-sur-Verdon 
- Bauduen 
- Carcès 
- Cotignac 
- Entrecasteaux 
- Moissac-Bellevue 
- Montfort-sur-Argens 
- Régusse 
- Les Salles-sur-Verdon 
- Tourtour 
- Vérignon 
- Villecroze 

Communes du SMZV : 
- Artigues 
- Barjols 
- Brue-Auriac 
- Esparron-de-Pallières 
- Fox-Amphoux 
- Ginasservis 
- Montmeyan 
- Pontevès 
- Rians 
- Saint-Julien 
- Saint-Martin-de-Pallières 
- Seillons-Source-d’Argens 
- Tavernes 
- Varages 
- La Verdière 
- Vinon-sur-Verdon 

Communes de CCCV : 
- Besse-sur-Issole 
- Cabasse 
- Le Cannet-des-Maures 
- Carnoules 
- Flassans-sur-Issole 
- Gonfaron 
- Le Luc 
- Les Mayons 
- Pignans 
- Puget-Ville 
- Le Thoronet 

Communes de CAPV : 
- Cf compétence COLLECTE 
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Les exutoires 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

Performance des territoires 
 

 

 
 
 
 

  

Tonnages
Ratio par hab. 

(kg/an/hab.)
Tonnages

Ratio par hab. 

(kg/an/hab.)
Tonnages

Ratio par hab. 

(kg/an/hab.)

2011 14 657,14 370,06 9 118,00 346,00 30 585,05 393,16

2012 14 459,06 357,52 9 819,00 350,00 29 373,09 369,16

2013 13 892,96 336,09 9 074,00 328,00 28 038,54 345,24

2014 13 457,18 318,60 8 370,00 327,00 29 354,36 348,00

2015 12 375,48 286,70 8 573,00 329,00 28 026,66 328,57

2016 12 185,94 278,85 8 670,00 325,00 28 748,42 330,96

2017 11 671,40 265,89 7 980,00 299,00 28 188,66 317,07

CC Cœur du Var SM Zone Verdon CA Provence Verte

Communauté de communes 
Coeur du Var

• Site du Balançan au Cannet 
de Maures

Syndicat mixte Zone Verdon

• Site de la Malespine à 
Gardanne

Syndicat Intercommunal pour 
la Valorisation et l'Elimination 
des Déchets Nouvelle 
Génération (SIVED NG)

• Site du Balançan au Cannet 
de Maures
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Contrôle général des dépenses de traitement 
 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

TRAITEMENT DES DECHETS DU COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION PROVENCE VERTE 74,76 €         29129,550          2 173 118,31 €      2 390 430,14 € 

TGAP DES DECHETS ENFOUIS 23,00 €         22765,610 523 609,03 € 575 969,93 €

TGAP DES DECHETS A L'UVE 9,00 €           6363,940 57 275,46 € 63 003,01 €

TRAITEMENT DES DECHETS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DU VAR 75,98 €         11671,400 886 792,97 € 975 472,27 €

TGAP DES DECHETS DU CŒUR DU VAR 24,50 €         11671,400 285 949,30 € 314 544,23 €

TRAITEMENT DES DECHETS DU SYNDICAT MIXTE ZONE VERDON 73,94 €         7772,340 574 686,82 € 632 155,50 €

TGAP DES DECHETS ENFOUIS 23,00 €         5586,520 128 489,96 € 141 338,96 €

TGAP POUR DECHETS A L'UVE 9,00 €           2185,820 19 672,38 € 21 639,62 €

TOTAL DECHETS NON VALORISABLES 97 146,58 € 4 649 594,23 € 5 114 553,65 €

LES MEMBRES QUI ADHERENT AU TRAITEMENT 

ANNEE 2017 cout moyen Quantité  Montant HT  Montant TTC 


